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231012 
RÉSOLUTION DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC APPUYANT 
L'INTRODUCTION DE L'ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE DE L'HOLOCAUSTE 
AU QUÉBEC 
 
ATTENDU que dans sa vérification des incidents antisémites en 2022, B'nai Brith, 
la plus ancienne organisation de défense des intérêts juifs au Canada, active à 
l'échelle nationale depuis 1875, a noté qu'il y avait eu 2 769 incidents de ce genre 
au Canada au cours de l'année, dont 242 en Colombie-Britannique; 
 
Attendu que Statistique Canada, dans son document 2022 publié le 27 juillet 2023 
sur les crimes déclarés par la police au Canada, indique dans le tableau 6 qu'il y 
a eu 750 crimes haineux déclarés par la police ciblant des minorités religieuses en 
2022, dont 502 ou 66,9 % visaient des Juifs; 
 
Attendu que l'Ontario est récemment devenue la première province à introduire 
l'enseignement obligatoire de l'Holocauste dans le programme scolaire des écoles 
élémentaires; 
 
Attendu qu'en chargeant l'Ordre des enseignants de l'Ontario de créer un 
programme adapté à l'âge pour enseigner l'Holocauste à partir de la 6e année, le 
Ministre de l'Éducation Stephen Lecce a indiqué que selon la première étude sur 
l'antisémitisme et la connaissance de l'Holocauste menée par l'Université Western 
et Libération75 en 2021, 42 % des élèves interrogés ont déclaré avoir été témoins 
sans équivoque d'un événement antisémite; 
 
Attendu que cette même étude a également révélé qu'un élève sur trois en Ontario 
pensait que l'Holocauste avait été fabriqué ou exagéré, ou qu'il n'était pas sûr qu'il 
ait réellement eu lieu; 
 
Attendu que des études menées aux États-Unis suggèrent que les juridictions qui 
rendent l'enseignement de l'Holocauste obligatoire constatent non seulement une 
réduction des incidents antisémites, mais aussi une diminution de la haine à 
l'égard des Noirs et des Asiatiques;  
 
Attendu qu'une étude publiée en septembre 2023 par Reality Check indique que 
lorsque l'étude de l'Holocauste commence plus tôt à l'école et est obligatoire, les 
Américains ayant une meilleure connaissance de l'Holocauste font preuve d'une 
plus grande chaleur envers les minorités religieuses et raciales que les autres; 
 
Attendu que les survivants vieillissent et décèdent, il est plus important que jamais 
que nos écoles jouent un rôle clé dans la préservation de la mémoire de 
l'Holocauste, protégeant ainsi les enfants du déni et de la distorsion de 
l'Holocauste, souvent diffusés en ligne; 
 
Attendu que les organisations juives exhortent toutes les provinces et tous les 
territoires à suivre l'exemple de l'Ontario et à introduire l'enseignement obligatoire 
de l'Holocauste à l'école primaire; 
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Il fut  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc reconnaisse les dangers du 
déni et de la distorsion de l'Holocauste qui visent si souvent nos jeunes; 
 
 QUE le Conseil municipal de Côte Saint-Luc exhorte le Ministère de 
l'Éducation à introduire l'enseignement obligatoire de l'Holocauste dans les écoles 
primaires du Québec à compter de l'année scolaire 2024-2025; 
 

QUE le Conseil municipal de Côte Saint-Luc invite le Ministère de 
l'Éducation à consulter le programme d'études de l'Ontario et à mandater le 
Conseil supérieur de l'éducation et d'autres intervenants pour déterminer la 
meilleure façon d'introduire ce nouveau programme d'études et d'assurer la 
formation des enseignants. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
   
 
 
 


